
Commune d’Aigrefeuille d’Aunis Folio n° 2020 
 Conseil Municipal du 02 juin 2020  

 - 63 -

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vérification du quorum et ouverture de la séance à 20h30. 
 

40. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE  
(ARTICLE L. 2121-15 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES) 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
- de désigner Yann MOINET comme secrétaire de séance.  

VOTE : 27  POUR : 27 CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
 

DATE DU PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL 
 
Monsieur le Maire indique que le prochain conseil municipal se déroulera le lundi 22 juin 2020. 
 

41. DÉTERMINATION DES COMMISSIONS MUNICIPALES 
 
Il est proposé de constituer 9 commissions municipales, à savoir : 
- Finances – Administration Générale  
- Urbanisme – Développement économique  
- Affaires sociales – Solidarités – Habitat 
- Bâtiments – Équipements – Cimetière – Protection des biens et des personnes 
- Environnement – Espaces verts – Développement durable – Tourisme 
- Communication 
- Voirie – Réseaux – Sécurité Routière – Mobilité  
- Affaires scolaires – Jeunesse  
- Culture – Animations - Vie associative  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
- accepte la constitution des 9 commissions telles que présentées ci-dessus, 
- autorise Monsieur le maire à signer tout document y afférent. 
 

VOTE : 27 POUR : 27 CONTRE : 0     ABSTENTION : 0 

CONSEIL MUNICIPAL  
02 JUIN 2020 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE 
____________ 

 
L'an deux mil vingt, le deux juin, le Conseil Municipal de la commune, dûment  
convoqué, s'est  réuni en  session  ordinaire, à la  mairie, sous  la  présidence  de M. 
GAY Gilles, Maire. 
 
PRÉSENTS : Gilles  GAY – Joël LALOYAUX - Marie-France MORANT – Philippe 
AUDEBERT - Anne-Sophie DESCAMPS - François PELLETIER – Emmanuelle 
CHALLAT – Didier OTRZONSEK - Jean-Jack AUBOYER - Pascal BLAIS - Marie-
Claude BILLEAUD - Christophe COSSEAU - Fabienne DELAUNAY - David 
LEDUC-BOUDON - Valérie JOLIVET - Bertrand DOUNIÈS - Valérie BABINOT - 
Céline SAUZEAU - Séverine BONIFAIT - Sarah COUTURIER – Livia STEPHAN – 
Yann MOINET – Benoît TARAUD - Myriam DRAPEAU - Thierry ANDRIEU – Marc 
AUTRUSSEAU - Dominique MARTINEZ. 
 
ABSENTS EXCUSÉS :   
 
ABSENTS :  
 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Yann MOINET. 



Commune d’Aigrefeuille d’Aunis Folio n° 2020 
 Conseil Municipal du 02 juin 2020  

 - 64 -

 
42. DÉSIGNATION DES MEMBRES DES COMMISSIONS MUNICIPALES  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
- que le nombre d’élus siégeant au sein de chaque commission soit variable en fonction des 
candidatures d’élus sur les diverses thématiques, avec un maximum de 14 membres, chaque membre 
pouvant faire partie d’au moins une commission,  
- de ne pas procéder au scrutin secret pour la désignation des membres des commissions 
municipales, 
- qu’après appel à candidatures, il est procédé à la désignation des membres suivants : 
 
- Affaires scolaires – Jeunesse  
Gilles GAY – Marie-France MORANT – Philippe AUDEBERT – Anne-Sophie DESCAMPS – 
Emmanuelle CHALLAT – Fabienne DELAUNAY – Valérie BABINOT - Séverine BONIFAIT 
Sarah COUTURIER – Livia STEPHAN – Thierry ANDRIEU – Dominique MARTINEZ. 

 
- Affaires sociales – Solidarités – Habitat 
Gilles GAY – Marie-France MORANT – Emmanuelle CHALLAT – Jean-Jack AUBOYER – 
Fabienne DELAUNAY – Valérie JOLIVET – Valérie BABINOT – Céline SAUZEAU – Sarah 
COUTURIER – Livia STEPHAN – Myriam DRAPEAU – Marc AUTRUSSEAU. 
 
- Bâtiments – Équipements – Cimetière – Protection des biens et des personnes 
Gilles GAY – Joël LALOYAUX – Marie-France MORANT – Philippe AUDEBERT – François 
PELLETIER – Didier OTRZONSEK – Bertrand DOUNIÈS – David LEDUC-BOUDON – Séverine 
BONIFAIT – Yann MOINET – Benoît TARAUD – Marc AUTRUSSEAU. 
 
- Communication 
Gilles GAY – Anne-Sophie DESCAMPS – Emmanuelle CHALLAT – Didier OTRZONSEK – 
Pascal BLAIS – Christophe COSSEAU – Valérie JOLIVET – Céline SAUZEAU – Séverine 
BONIFAIT – Sarah COUTURIER – Yann MOINET – Myriam DRAPEAU – Marc 
AUTRUSSEAU.  
 
- Culture – Animations - Vie associative  
Gilles GAY – Didier OTRZONSEK – Pascal BLAIS – Bertrand DOUNIÈS – Jean-Jack AUBOYER 
– David LEDUC-BOUDON – Valérie JOLIVET – Valérie BABINOT – Séverine BONIFAIT – 
Livia STEPHAN – Myriam DRAPEAU – Dominique MARTINEZ. 

 
- Environnement – Espaces verts – Développement durable – Tourisme 
Gilles GAY – Anne-Sophie DESCAMPS – Pascal BLAIS – Marie-Claude BILLEAUD – Bertrand 
DOUNIÈS – Christophe COSSEAU – Valérie JOLIVET – Céline SAUZEAU – Sarah COUTURIER 
– Livia STEPHAN – Benoît TARAUD – Dominique MARTINEZ. 
 
- Finances – Administration Générale  
Gille GAY – Joël LALOYAUX – Marie-France MORANT – Philippe AUDEBERT – Anne-Sophie 
DESCAMPS – François PELLETIER – Emmanuelle CHALLAT – Didier OTRZONSEK – Pascal 
BLAIS – Marie-Claude BILLEAUD – Bertrand DOUNIÈS – Thierry ANDRIEU – Dominique 
MARTINEZ. 
 
- Urbanisme – Développement économique  
Gilles GAY – Joël LALOYAUX – Philippe AUDEBERT – François PELLETIER – Marie-Claude 
BILLEAUD – Jean-Jack AUBOYER – Christophe COSSEAU – Fabienne DELAUNAY – David 
LEDUC-BOUDON – Yann MOINET – Benoît TARAUD – Thierry ANDRIEU – Marc 
AUTRUSSEAU. 
 
- Voirie – Réseaux – Sécurité Routière – Mobilité  
Gilles GAY – Joël LALOYAUX – François PELLETIER – Marie-Claude BILLEAUD – Jean-Jack 
AUBOYER – Christophe COSSEAU – Fabienne DELAUNAY – David LEDUC-BOUDON – 
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Valérie BABINOT – Céline SAUZEAU – Yann MOINET – Benoît TARAUD – Marc 
AUTRUSSEAU. 
 

43. ÉLECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
 
Ont été proclamés membres de la CAO : 
Membres titulaires : Joël LALOYAUX, François PELLETIER, Philippe AUDEBERT, Pascal 
BLAIS, Thierry ANDRIEU. 
 
Membres suppléants : Anne-Sophie DESCAMPS, Marie-Claude BILLEAUD, Jean-Jack 
AUBOYER, Bertrand DOUNIÈS, Marc AUTRUSSEAU. 
 

44. FIXATION DU NOMBRE DE MEMBRES  
AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,  
- Fixe le nombre de membres du conseil d’administration du Centre Communal Action Sociale à : 8, 

soit :  
- 4 membres élus par le Conseil Municipal,  
- 4 membres nommés par le maire. 

 
VOTE : 27 POUR : 27 CONTRE : 0     ABSTENTION : 0 

 
45. ÉLECTION DES MEMBRES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS 

 
Ont été proclamés membres du CCAS : 
Marie-France MORANT, Valérie BABINOT, Valérie JOLIVET, Myriam DRAPEAU. 

 
46. RENOUVELLEMENT DES DÉLÉGUÉS AU COMITÉ DU SDEER – DÉSIGNATION 

D’UN GRAND ÉLECTEUR 
 
A été proclamé grand électeur au collège électoral du canton pour le SDEER : Monsieur François 
PELLETIER. 
 

47. RENOUVELLEMENT DES DÉLÉGUÉS AU COMITÉ DU SYNDICAT 
DÉPARTEMENTAL DE LA VOIRIE – DÉSIGNATION D’UN GRAND ÉLECTEUR 

 
A été proclamé grand électeur au collège électoral du canton pour le Syndicat Départemental de la 
Voirie : Monsieur Jean Jack AUBOYER. 
 

48. DÉSIGNATION AU SEIN DU CONSEIL DES ÉCOLES MATERNELLE ET 
ÉLÉMENTAIRE 

 
Monsieur le Maire, Gilles GAY, 
Madame Emmanuelle CHALLAT 
Madame Valérie BABINOT 
 
Sont désignés représentants au sein des Conseils d’Ecole Maternelle et Élémentaire. 
 

49. DÉSIGNATION AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE l’ÉCOLE OGEC 
ÉDUCATION POPULAIRE SAINT-SACREMENT 

 
Madame Valérie BABINOT est désignée représentante de la commune au sein du conseil 
d’administration de l’école OGEC Saint-Sacrement. 
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50. DÉSIGNATION AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU COLLÈGE ANDRÉ 
DULIN 

 
Monsieur le Maire, Gilles GAY 
Madame Emmanuelle CHALLAT 
 
Sont désignés représentants de la commune au sein du conseil d’administration du collège André 
DULIN. 
 
51. DÉSIGNATION AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ASSOCIATION 

COMITÉ DES FÊTES 
 
Monsieur Didier OTRZONSEK 
Monsieur Pascal BLAIS 
Madame Valérie BABINOT 
 
Sont désignés représentants de la commune au sein du conseil d’administration de l’association 
« Comité des Fêtes » 
 

52. DÉSIGNATION AU SEIN DU COMITÉ DE JUMELAGE AIGREFEUILLE D’AUNIS / 
VELDEN 

 
Madame Emmanuelle CHALLAT 
Monsieur Didier OTRZONSEK 
Monsieur David LEDUC-BOUDON 
Monsieur Pascal BLAIS 
Madame Céline SAUZEAU 
 
Sont désignés représentants de la commune au sein de l’association « comité de jumelage 
Aigrefeuille d’Aunis / Velden ». 
 
53. DÉSIGNATION AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ASSOCIATION 

LIVREFEUILLE 
 
Madame Emmanuelle CHALLAT 
Monsieur Didier OTRZONSEK 
Monsieur Bertrand DOUNIÈS 
 
Sont désignés représentants de la commune au sein du Conseil d’Administration de l’association 
« LivreFeuille ». 
 
54. DÉSIGNATION AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ASSOCIATION 

ÉCOLE DE MUSIQUE 
 
Madame Anne-Sophie DESCAMPS est désignée représentante de la commune au sein du conseil 
d’administration de l’association « Ecole de Musique ». 
 

55. DÉSIGNATION AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE l’EHPAD LES 
MARRONNIERS 

 
Madame Marie-France MORANT 
Monsieur Philippe AUDEBERT 
Madame Valérie JOLIVET 
 
Sont désignés représentants de la commune au sein du Conseil d’Administration de l’EHPAD Les 
Marronniers. 
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56. DÉSIGNATION DU CORRESPONDANT DÉFENSE 
 
Monsieur Joël LALOYAUX est désigné correspondant Défense. 
 

57. ATTRIBUTION D’UNE INDEMNITÉ DE CONSEIL AU RECEVEUR MUNICIPAL 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,  
- attribue au receveur municipal, le taux maximum de l'indemnité de conseil, 
- autorise Monsieur le Maire à signer tout document y afférent. 
 

VOTE : 27 POUR : 27 CONTRE : 0     ABSTENTION : 0 
 

58. RECRUTEMENT DU PERSONNEL TEMPORAIRE ET DU PERSONNEL 
SAISONNIER 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,  
- autorise le maire à recruter du personnel temporaire sur des emplois non permanents pour faire face 

à un besoin lié à un accroissement temporaire ou saisonnier d'activité (article 3 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 modifié), 

- autorise Monsieur le maire à signer tout document y afférent. 
 

VOTE : 27 POUR : 27 CONTRE : 0     ABSTENTION : 0 
 
59. CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX À L’ASSOCIATION COMITÉ 

DES FÊTES 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,  
- Autorise l’association Comité des Fêtes à entreposer son matériel dans un local en sous-sol du 

bâtiment communal 8 avenue des Marronniers, 
- Accepte les termes de la convention de mise à disposition, 
- Autorise Monsieur le maire à signer ladite convention ainsi que tout document y afférent.  
 

VOTE : 27 POUR : 27 CONTRE : 0     ABSTENTION :0 
 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 

 
Monsieur le Maire lève la séance à 22h15. 
Le secrétaire de séance, Yann MOINET. 

 
Fait et délibéré, les jours, mois et an susdits et ont signé au registre,  

les membres présents 
 


